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La décision du comité est définitive et doit être
transmise à la personne par écrit et par courrier recom-
mandé dans les 30 jours de la date où elle a été rendue. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication dans la Gazette
officielle du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Technologues en radiologie
— Code de déontologie
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de
déontologie des technologues en radiologie », adopté par
le Bureau de l’Ordre des technologues en radiologie du
Québec, pourra être soumis au gouvernement qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Selon l’Ordre des technologues en radiologie du
Québec, ce projet de règlement a principalement pour
objectif d’adapter certaines règles déontologiques à la
réalité de la pratique de la profession de technologue en
radiologie en société, tel que le prévoit le projet de
Règlement sur l’exercice de la profession de technologue
en radiologie en société.

L’Ordre des technologues en radiologie du Québec ne
prévoit aucun impact de ce règlement sur les entreprises
et, en particulier, sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Emmanuelle Duquette, Ordre des techno-
logues en radiologie du Québec, 6455, rue Jean-Talon Est,
bureau 401, Saint-Léonard (Québec) H1S 3E8 ; téléphone :
514 351-0052 ; fax : 514 355-2396.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par

l’Office au ministre responsable de l’application des
lois professionnelles ; ils pourront également l’être à
l’ordre professionnel qui a adopté le règlement ainsi
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifiant le Code
de déontologie des technologues
en radiologie *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des technologues en radio-
logie est modifié par l’insertion, avant le Chapitre I, du
suivant :

« CHAPITRE 0.I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

0.1 Le présent code détermine, en application de
l’article 87 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
les devoirs dont doit s’acquitter le technologue en radio-
logie, quel que soit le cadre ou le mode d’exercice de ses
activités professionnelles ou la nature de sa relation
contractuelle avec le client.

0.2 Le technologue en radiologie doit respecter la
Loi sur les technologues en radiologie (L.R.Q., c. T-5),
le Code des professions et leurs règlements d’application.

Le technologue en radiologie doit prendre les moyens
raisonnables pour que la Loi sur les technologues en
radiologie, le Code des professions et leurs règlements
d’application soient respectés par tout personne autre
qu’un technologue en radiologie qui coopère avec lui
dans l’exercice de ses activités professionnelles ou par
toute société au sein de laquelle il exerce ses activités
professionnelles.

0.3 Les devoirs et obligations du technologue en
radiologie découlant de la Loi sur les technologues en
radiologie, du Code des professions et de leurs règle-
ments d’application ne sont pas modifiés ou diminués
du fait que le technologue en radiologie exerce sa
profession au sein d’une société. ».

* Les seules modifications apportées au Code de déontologie des
technologues en radiologie approuvé par le décret numéro 789-98
du 10 juin 1998 (1998, G.O. 2, 3185) ont été apportées par le
règlement approuvé par le décret numéro 778-2004 du 10 août
2004 (2004, G.O. 2, 3866).

Projet de règlement
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2. L’article 11 de ce code est modifié par l’insertion,
après « membres de l’Ordre », de « ou par les personnes
qui exercent leurs activités professionnelles au sein de la
même société que lui ».

3. L’article 17 de ce code est modifié par l’ajout, à la
fin, de la phrase suivante :

« Il ne peut non plus invoquer la responsabilité de la
société au sein de laquelle il exerce ses activités profes-
sionnelles ni celle d’une autre personne qui y exerce
aussi ses activités pour exclure ou limiter sa responsabilité
personnelle. ».

4. L’article 18 de ce code est remplacé par le suivant :

« 18. Le technologue en radiologie doit, dans l’exercice
de sa profession, subordonner à l’intérêt du client, son
intérêt personnel, celui de la société au sein de laquelle il
exerce ses activités professionnelles ou dans laquelle il a
un intérêt et celui de toute autre personne exerçant ses
activités au sein de cette société. ».

5. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 20,
du suivant :

« 20.1 Le technologue en radiologie ne peut participer
à une entente selon laquelle la nature et l’ampleur des
dépenses professionnelles peuvent influencer la qualité
de son exercice.

De même, le technologue en radiologie ne peut partici-
per à une entente avec un autre professionnel selon laquelle
la nature et l’ampleur des dépenses professionnelles de
celui-ci peuvent influencer la qualité de son exercice.

Toute entente conclue par le technologue en radiologie
ou une société dont il est associé ou actionnaire visant la
jouissance d’un immeuble ou d’un espace pour exercer
sa profession, doit être entièrement constatée par écrit et
comporter une déclaration des parties attestant que les
obligations qui en découlent respectent les dispositions
du présent code ainsi qu’une clause autorisant la commu-
nication de cette entente à l’Ordre des technologues en
radiologie du Québec sur demande. ».

6. L’article 21 de ce code est remplacé par le suivant :

« 21. Le technologue en radiologie ne peut partager
ses honoraires qu’avec un technologue en radiologie ou
une personne, une fiducie ou une entreprise visée aux
paragraphes 1° ou 2° du premier alinéa de l’article 1 du
Règlement sur l’exercice de la profession de technologue
en radiologie en société approuvé par le décret numéro
(inscrire ici le numéro et la date du décret d’approbation
de ce règlement) ou avec une société au sein de laquelle
il est autorisé à exercer ses activités professionnelles. ».

7. L’article 22 de ce code est remplacé par le suivant :

« 22. Le technologue en radiologie doit s’abstenir de
recevoir, à l’exception des remerciements d’usage et des
cadeaux de valeur modeste, toute gratification, ristourne
ou commission relative à l’exercice de sa profession. De
même, il ne doit pas verser, offrir de verser ou s’engager
à verser une telle gratification, ristourne ou commission. ».

8. L’article 25 de ce code est modifié par la suppres-
sion, à la fin, de « , à moins que la nature du cas ne
l’exige ».

9. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 26,
du suivant :

« 26.1 Le technologue en radiologie doit prendre les
moyens raisonnables pour faire respecter le secret des
renseignements confidentiels qu’il reçoit dans l’exercice
de sa profession par tout employé ou par toute personne
qui coopère avec lui ou qui exerce ses activités au sein
de la société où il exerce ses activités professionnelles. ».

10. Ce code est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 35, du suivant :

« 35.1 Le technologue en radiologie qui exerce au sein
d’une société doit s’assurer que les honoraires relatifs aux
services professionnels fournis par des technologues en
radiologie soient toujours indiqués distinctement sur toute
facture ou tout relevé d’honoraires que la société transmet
au client. ».

11. Ce code est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 36, du suivant :

« 36.1 Lorsque le technologue en radiologie exerce
ses activités professionnelles au sein d’une société par
actions, les honoraires relatifs aux services professionnels
qu’il a rendus au sein de cette société et pour le compte
de celle-ci, appartiennent à cette société, à moins qu’il
en soit convenu autrement. ».

12. L’article 40 de ce code est modifié par l’ajout, à
la fin, du paragraphe suivant :

« 7° de réclamer des honoraires pour des services
professionnels non dispensés ou faussement décrits. ».

13. Ce code est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 40, du suivant :

« 40.1 Est également dérogatoire à la dignité de la
profession le fait pour un technologue en radiologie qui
exerce ses activités professionnelles au sein d’une
société :
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1° d’exercer sa profession en société avec d’autres
personnes alors qu’il a connaissance que l’une ou
l’autre des conditions, modalités ou restrictions suivant
lesquelles il est autorisé à exercer ses activités profes-
sionnelles n’est pas respectée ;

2° de poursuivre ses activités professionnelles au sein
de cette société alors que le répondant de la société
auprès de l’Ordre, un administrateur, un dirigeant ou un
employé y exerce toujours sa fonction plus de 10 jours
après avoir fait l’objet d’une radiation de plus de 3 mois
ou d’une révocation de son permis ;

3° de poursuivre ses activités professionnelles au sein
de cette société alors qu’un actionnaire ou un associé a
fait l’objet d’une radiation de plus de 3 mois ou d’une
révocation de son permis et exerce toujours directement
ou indirectement un droit de vote au sein de cette société
plus de 10 jours après la prise d’effet de la radiation ou
révocation et ne s’est pas départi de ses parts ou de ses
actions dans la société dans les 180 jours de cette prise
d’effet ;

4° de conclure ou de permettre que soit conclue une
entente ou une convention, notamment une convention
unanime entre actionnaires, ayant pour effet de mettre
en péril l’indépendance, l’objectivité et l’intégrité requises
pour l’exercice de sa profession ou le respect par les
membres de la Loi sur les technologues en radiologie,
du Code des professions et de leurs règlements d’appli-
cation. ».

14. L’article 56 de ce code est modifié par le rempla-
cement de « logo » par « symbole graphique ».

15. Ce code est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 56, de ce qui suit :

« 56.1. Le technologue en radiologie doit veiller à ce
qu’une société au sein de laquelle il exerce ses activités
professionnelles n’utilise le symbole graphique de
l’Ordre en relation avec sa publicité, son nom ou sa
dénomination sociale que si tous les services fournis par
cette société sont des services professionnels de techno-
logues en radiologie.

Dans le cas d’une société au sein de laquelle sont
fournis des services professionnels de technologues en
radiologie et des services de personnes autres que des
technologues en radiologie avec lesquelles le technologue

en radiologie exerce ses activités professionnelles, le
symbole graphique de l’Ordre peut être utilisé en relation
avec le nom ou la dénomination sociale ou dans la
publicité de cette société à la condition que le symbole
graphique identifiant chacun des ordres professionnels
ou organismes auxquels appartiennent ces personnes
soient également utilisés.

Toutefois, le symbole graphique de l’Ordre peut
toujours être utilisé en relation avec le nom d’un
technologue en radiologie.

CHAPITRE V
NOM OU DÉNOMINATION SOCIALE

56.2. Le technologue en radiologie ne doit pas exercer
sa profession au sein d’une société sous un nom ou une
dénomination sociale ou désignation qui induit en
erreur, qui soit trompeur, qui aille à rencontre de l’honneur
ou de la dignité de la profession ou qui soit un nom ou
une dénomination sociale numérique.

56.3. Le technologue en radiologie qui exerce ses
activités professionnelles au sein d’une société doit
prendre les moyens raisonnables pour s’assurer que
tout document produit dans l’exercice de sa profession
émanant de la société soit identifié au nom d’un techno-
logue en radiologie. ».

16. Ce code est modifié par le remplacement :

1° dans les articles 6, 9, 11 et 19, le paragraphe 3° du
premier alinéa de l’article 27.1 et le premier alinéa de
l’article 29, de « de l’usager » par « du client » ;

2° dans le titre du chapitre II, les articles 7, 13 et 24,
le deuxième alinéa des articles 29 et 30 et les articles 35
à 37, de « l’usager » par « le client » ;

3° dans les articles 12, 16, 24, 26 et 27 et le deuxième
alinéa de l’article 53, de « usager » par « client » ;

4° dans les articles 14 et 16, le premier alinéa de
l’article 30 et les articles 31 et 34, de « à l’usager » par
« au client » ;

5° dans l’article 15, de « usagers » par « clients ».

17. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du
Québec.
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